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Un examen d'entrée
s'impose-t-il
pour les études
de médecine?

Oui

04/11/2014

• Il faut imposer un examen d'entrée pour les études en.médecine si on veut éviter de tomber dans une spirale communautaire. Il
appartient aux pouvoirs politiques de prendre leurs responsabilités. Letest d'orientation qui a été créé par la Communauté française est
d'une qua,lité telle qu'on pourrait aisément le transformer en examen d'entrée. On est prêt!

"Iln'y a plus un pays
industriillisé qui ne prOcède

.pas à une sélection à l'entrée
pour lesétudes en médecine"

DANIEL VAN STEENBERGHE
Médecin et professeur émérite de la KUl.
Ancien président de ['examen d'entrée en
médecine pour la Communauté flamande.

Expert académique pour le tèst d'orientation de ..
la Communauté française. .

Vous plaidez depuis des années pour l'instauration d'Un exa·
men d'entrée en médecine du cOtéfrancophone. PoWquoi ?
Pour avoir une situation de solidarité au niveau de la sé-
Curité sociale, il faut que les deux communautés fassent
quelque chose c;lesimilaire afin que le numerus clausus
imposé par le fédéral - et qui a résulté dans'la mist! en
place de l'examen d'entrée dans la Communauté fla-
mande - trouve un écho dans la Communauté française.
Deplus en plus de voix s'élèvent en Flandre pour dite
qu'on a sacrifié des étudiants candidats médecins parce
que l'on voulait jouer le jeu du numerus clausus alors
que la Communauté française ne l'a pas fait Celle-ci a
mis en place plusieurs systèmes différents successifs: sé-
lection après les candidatures, sélection après la 1'" can-
didature, etc. Bonne nouvelle, depuis l'an dernier, il y a
un t~ d'orientation obligatoire' en début de 1'" année.
Malheureusement, il est non contraignant Ceux qui ont
échoué peuvent malgré tout débuter les études de mé-
decine.

L'mmend'entrée est·illa seule solution pour résoudre le
prabI••••e ?
OUi et tous les doyens sont d'accord là-dessus. Si nous
vOulQns éviter de tomber dans une spirale communau-
taire; il faut agir rapidement nn'y a plus Un pays indus-
trialisé qui rie procède pas à une sélection à l'entrée pour
les études en médecine. De plus, ces études sont passées
c;le7.à 6 ans parce qu'on veut commencer dès la pre-
mière année avec des matières médicales. Si les connais-

sances ne sont pas assimilées auparavant, la première
année est un échec. Malgré le test d'orientation qui amé-
Iiore.un peu les choses, le pourçentage d'étudiants.qui
échouent à la session de janvier est élevé du côté franco-
phone et le taux de réussite à la fin de l'année est d'envi-
ron 25 %. Du côté fWnand, il est de 85 % en moyeIUl.e
dans toutes les universités: Cet examen d'entrée, c'est
aussi une mesure sociale. Une année universitaire coûte
très cher là où un examèn d'entrée en Flandre ne coûte
que 30 euros. n s'organise deux fois Par an. On pourrait
aisémev-t appliquer cette mesure du côté francophone.

L'examen d'entrée n'a cependant pas tout résolu en Flandre.
Les médecins diplômés y sont aussi plus nombreux que les
nom"os IltIml dlsponfbles." .'
C'est exact, mais il n'y a pas:;photo. En 2014, il y aura
650 diplômés du côté néerindophone pour 600 nu-
méros Inami. Du côté francOf),hone, il y aUra aussi 650
diplômés mais seulement ~ numéros. La différence
est notable. Je me suis réjoui que le nouveau ministre de
la Santé veuille avant tout avôir un cadastre. On en parle
depuis des années, m~ qù(!lque chqse fait qu'on ne
veut pas l'établir ou le faire connaître. Or, on entend des
slogans: "on manque de m~", ".jly a trop deqlé-
decins".Si on ne sait pas m~r, on ne sait pas gérer. n
faU;t,donc mesqret pour sa~ où il ya des manqUfis.. ..

Qult.it obstacle i la mtse en pillee d'un examen,'" 1-
Au 'niveau politique, certains ont osé mont~Créneau
poUr le demander~. ce qui n'est jamais popuJaîœ. Mais je
constate surtout .un manque de sens. d'8wdyse et des
responsabilités des. différents nivea~c;le pouvoir. J'ai
écrit des articles dans les médias qui a~t 4û enclen-
<;berun~ discussion et une ~tion. A'tj1~ le ~éséqui-
libre est lffiportant, au plus Je Jissage depra ëtre étalé sur

'un pndnombre d'années'J>our re~r l'équilibre.
QuaDd on a des responsabilités politiques et qu'on sai~
queèertains jeunes ont fait,Sept ans d'~des pour en-
sui~ s'entendre dite qu'ils ~ pourront pas pratiquer
dapsle cadre de l'Inami, c'esttout derpême très ~
po~le., .
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Si•• ne prend pas de mesuresdu c6té frlncophone ~ N'oublions pas non plus d'autres difficultés. Lalibre cire
seront lesœnséquences ? ... . culation ~ le cadre de l'Union européenne pourrait
Je Devois pas le niveau fédéral abandonner le n~ aussi donner lieu à des recours en justice. Pourquoi em-
~ sous peine de se voir po\lI'SUÏVreen justi(e ..n pêcherait-on quelqu'un de passer d'une Communauté à
fat1dia procéder à un lissage'sur plusieurs années'pour une autre ?
que les deux Communaut~ se rejoignent et testent
dans,ce système. Lepire serait une scission de la ~té
sociale â propos des soins de santé et de 1'IIlami.

• Le CIUM n'est pas favorable à ~n èxamen d'e~trée.pour les études de mé~ecine. La question de la sélection se posera uniquement si le
cadastre démontre que nous formons trop de medeclns au regard des beSOinS de la population. Si une sélection s'avère nécessaire il
faudra définir le système le plus égalitaire possible, le moins mauvais. '

"I:examen d'entrée n'est pas rés après le test indicatif et Untemps d'adaptation au déve-

ércémentla m01-n-'re ' loppement d'une méthode de travail. Dans l'optique où on
dUCU aurait besoin d'une sélection drastique, on pourrait aména-

SO • n. Peut-être eXÎSte-t-il ger quelques éléments relatifs au système en janvier.

d'autres moyens
- plus équitables
pour les étudiants ?"

EMELINE LEZIER
Présidènte du Comité inter-universitaire des

étudiants en médecine (CIUM).

LeOUM est·il favorableà l'instaurationd'un examend'entrée
pourmettre finau problèmèrencontrédu c6téfrancophonepar
les étudfantsen médecine?
La position hÎ$torique du CllJM n'est pas"favorable à un
examen d'entrée parce qu'il est imposSiblede définir à l'en-
trée qui réussira ses études, et encore moins quj.seraun bon
médecin, et parce qu'il est délicat de sélectionner sur les ac-
quis étant donné les inégalités.de l'e~ement secon-
daire en FWB.Laréussite à l'université est le produit de di-
verses aptitudes dont l'adaptation à l'environnement uni-
versitaire et le développement d'une méthode de travail.La
question d'un examen d'entrée et plus largement de la sée
lection se posera uniquement si le cadastre démontre qu'il
faut une sélection et que nous formons trop de médecins
par rapport aux besoins de la population. Cette sélection
pourrait alors se présenter sous la forme la plus commune
qui est celle d'un examen d'entrée ou sous d'autres formes
te~~ qu'~e sé,lectionen janvi~r o~ au terme de la pre-
nuere annee. Lexamen d entrée n est pas forcément la
meilleure solution même si certains tentent de nous faire
cro~ que c'est la seule solution pour monnayer un Inam:i
pour Jes. étudiants. P~t-être ~e-t-il d~autres moyens
plus eqwtables ? On saIt que les étudiants qQisortent des
études secondaires n'ont pas tous suivi le même pro-
gramme et obtenu le même niveau. C'est un problème
qu'on souhaite contourner si jamais ilYa lieu,dàDsle futur
de discuter de la mise en place d'une sélectionà rentrée d~
études de médecine ou différée de quelques mois.
Quellessonttes autres solutionspossiblesquevousévoquez?
On pourrait garder le système en place actqellement qui
permet de poursuivre les études si on a atteint une
moyenne de 8/20 en janvier.Même s'il n'est parfait, il sem-
ble moins inégalitaire. 'Çalaisserait un temps d'adaptation
aux étudiànts qui entament des études universitaires pour
rattraper leurs carences via les cours de remédiation instau-
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Entretien: CharlesYanDievort

Non

LaFlandrene connaitpas les mimes problèmesque les franco·
phonesà propos des études de médecine.L'examend'entrée
s"ypratiquedepuis uncertain temps. Nesemble-t·flpas porter
ses fruits ? '
Usdépassent aussi les quotas de numéros Inam:ien Flan-
dre, mê~e si ce n'est pas dans la même proportion que
nous. DIre que l'examen d'entrée fonctionne de manière
efficaceest donc faux. De plus, les inégalités dans l'ensei-
gnement obligatoire en Flandre sont moins présentes. Il
serait aussi intéressant de comparer le profil des étudiants
accédant aux études de médecine en Flandre avant et
après l'instauration. de cet examen.

Lasituationest néanmoinscontenue_
Ce n'est une solution définitive. L'examen d'entrée est une
modalité de sélection,mais ily en a d'autres. Sisélection il y
a besoin, elledoit être adaptée en regard des caractéristiques
de notre enseignement obligatoire en FWB.Laquestion du
choix se pOseralorsqu'on aUrala preuve objectivequ'il faut
procéder àune sélection des étudiants en médecine.

Existe-t·flun système, à l'étranger par exemple,qui permet·
trait de régler le problèmeauquelnoussommesconfrontés?
Jene pense pas qu'il y ait un moyen précis, définitif et réel-
lement objectif qui permette de sélectionner un· nombre
de médecins qui coïncide strictement aux numéros Inam:i
.disponible~ et 9liÏ permette, en 1'" année, de dire qui sera
un bon médecm au.terme des 6 ou 7 ans d'études. n faut
travailler à plusieurs. niveaux: L'hypothèse qui revient
dans.tous les débats et que tout le monde avance est' qu'il
faut mstaurer un examen d'entrée pour diminuer le nom-
bre d'étudiants surnQIlléraire par rapport aux numéros
~?ïsIX>nibles. nfa~t,co~encer par savoir s'il y a lieu
de limiter le nombre d étudiants parce qu'il y a pléthore
de médecins. On verra ce que dira le cadastre mais des ré-
sultats préliminaires ont démontré qu'en médecine géné-
rale, en médecine d'urgence, en gériatrie, et en pédopsy-
chiatrie, une pénurie est installée. Sisélection il y a besoin,
il faut définir le système le plus égalitaire possible.Un exa-
men d'entrée est-il la meilleure solution? Une sélection en
janvier l'est-elle? Tout ça mérite débat Quant à l'examen
d'~ntrée, il faut se demander quelles seront les inégalités
qw pourront se produire et comment les éviter.

Entrltlen : CharlesYanDfevort
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